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Circulaire, antérieure n° 181 

A. SECTION DES RELATIONS-. EXTERIEURES - CABINET DU DIRECTEUR GENERAL 

A compter du 1er janvier 1969, les .attributions de la Section des relations 
extérieures, au Cabinet du Directeur général,,seront définies comme suit: 

Relations avec*les organisations internationales et autres organismes; 

Relations avec le public et information du public; 

Activités en matière de formation. 

M. H. Dittmann (Sous-Directeur général), Assistant spécial chargé de la 
Section des relations extérieures, sera responsable devant le Directeur général 
de ces activités spécifiques; en outre, et selon les nécessités, il continuera 
de tenir le Directeur général informé de l'évolution des politiques nationales. 

I. Relations avec les organisations internationales et autres organismes 

Communications 

1. En dehors de la correspondance relative au Centre CNUCED/GATT du 
commerce international et de la correspondance concernant uniquement les questions 
administratives et financières, pour lesquelles il existe des dispositions 
spéciales, toutes les communications officielles que le secrétariat recevra 
d'organisations internationales et d'autres organismes intergouvernementaux et 
non gouvernementaux seront transmises en premier lieu à la Section des relations 
extérieures. En règle générale, toutes les réponses officielles àvces organi
sations ou organismes seront signées par l'Assistant spécial chargé de la Section, 
sauf lorsque la signature du Directeur général sera nécessaire-en raison du rang 
du destinataire ou du caractère politique de la communication (voir Règles 
concernant la correspondance, Circulaire intérieure n° 89/Rev.l)j la Section 
des relations extérieures soumettra alors au Directeur général un projet de 
réponse. Il y aura, naturellement, encore des circonstances où de hauts ' 
fonctionnaires du secrétariat seront en correspondance directe non officielle 
avec des fonctionnaires d'autres organisations et organismes internationaux; 
en pareil cas, copie des lettres devra normalement être envoyée à la Section 
des relations extérieures. 

2. Lorsqu'une communication émanant d'une organisation internationale ou 
d'un autre organisme n'appellera pas de réponse, la Section des relations 
extérieures la transmettra, selon qu'il sera nécessaire, au département ou aux 
départements compétents, pour leur information ou pour suite à donner. 
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3. Lorsqu'il devra être répondu à une communication ou qu'il y aura lieu 
d'établir un document, la Section des relations extérieures, après avoir consulté 
le chef du département organique intéressé, prendra normalement l'initiative 
de rédiger la réponse ou le document. Cependant, dans tous les cas, le texte 
final devra être approuvé par lé chef du département organique intéressé avant 
d'être expédiéj lorsque le sujet traité l'exigera, le texte devra également 
être soumis à l'approbation du Directeur général. 

4-. Lès chefs de département veilleront à ce que la Section des relations 
extérieures soit tenue promptement informée des faits nouveaux relatifs aux 
travaux et à l'activité de leurs départements respectifs. 

Représentation du GATT aux réunions 

5. L'Assistant spécial chargé de la Section des relations extérieures 
prendra l'avis du chef ou des chefs de département intéressés au sujet de la 
représentation du GATT aux réunions d'autres organisations ou organismes. 
Pour les réunions tenues en dehors de Genève, il s'assurera également auprès 
du Sous-Directeur général, chargé du département des conférences et de l'admi
nistration, de l'existence des crédits budgétaires indispensables. En règle 
générale, si les questions qui doivent être examinées à de telles réunions 
relèvent de la compétence d'un des départements du secrétariat, le chef de ce 
département devra faire savoir s'il désire prendre lui-même la tête de la 
délégation du GATT et/ou désigner le fonctionnaire de son département qui devra 
faire partie de cette délégation. Dans chaque cas, les propositions présentées 
à ce sujet devront être soumises à l'agrément du Directeur général. 

II. Relations avec le public et information du public 

6. L'Assistant spécial chargé de la Section des relations extérieures 
exerce la haute direction des travaux des Services de l'information et de la 
bibliothèque, des relations avec la presse ainsi que de la préparation et de 
la diffusion des informations sur les activités du GATT, y compris celle des 
conférenciers. 

III. Activités en matière de formation 

7. L'Assistant spécial chargé de la Section des relations extérieures sera 
responsable de l'administration de toutes les activités entreprises par le 
secrétariat dans le domaine de la formation. Comme-c'est le cas actuellement, 
la Section des relations extérieures prendra l'avis des chefs de département 
intéressés lorsqu'elle élaborera les programmes des stages. 

B. DEPARTEMENT DES COHERENCES DE LA LIAISON ET DE L'ADMINISTRATION 

A compter du 1er janvier 1^(0, le Département susmentionné deviendra le 
Département des conférences et de l'administration. 
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